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fixant les periodes de chaase et de formeture 
de la chasse en R€publique Populaire du Congo •• 

LE MINISTl'lUE DE L'MlRICULTURll, DEG EA\fX ET FORET&. 
VISA.Sr 

MINIAT 

Vu la Constitution ; 
Vu la loi 7/62 du 20 Janvier 1962 portant reglomentation en mati•• 

re d1exploitation et de la protection de la fauna hotamment en son article 
32 I 

Vu l• decret 62-83 du 2~ Mars 1962 fixant lea conditions de d•• 
livrance des di£f0rents permis et licences ainai que les droitaet obliga ... 
tions attacheee a ceux-ci , 

Vu l'Ordonnnnce 11-68 du 21 D0cembre 1968 portant .riglementation 
de la chaase commercial~ aux crocodile$ et varans ~insi que la commercial• 
lisation de leurs peaux; 

Vu le decrct 68-3 116 du .:?.1 DCcembre 1968 porta.nt rOgleme-nt:.ttion 
de 1~exploitation de la chasse commerciale aux crocodiles et varnns 

_____ ............ 

Article 1er~- ~a chasse sportive de la totalit& de la faune eat dCelarQe 
.ferrnee sur toute l 'fitendue de la, R6publique Popula:i.re du Congo pour la 
periode allant du 1er Novembre au 31 Avril de chaque ann8e, 

Article a •• La chasse sportive de la totalit~ de la faune e8t deolaree 
ouverte pour la p&riode allant du 1er au 30 Octobre de chaque ann8e, 
Article 3.- Les dispositions de l'artiole 1er ci-deasus ne peuven~ 1a1re 
obstaci~ a l'exercice de la 1egitime defense et de la protect.ion des 
personnes et dee biens tel qu'il est pr0vu aux artic1ea39t 36..et 37 de 
la loi ?/62 du 20-1-62, 
Article 4,- De plus 1t oU la n0cessite s•en ferait Bentir, des chasses 
de destruction pourront 3tro organisOea cortformhment aux prescriptiona 
de l'article 3S de la loi aua-mentionnee. 
Articie 5,~ Les infractions au present arr&te seront constat~u~, ~t.y~­
nies conformement aux dispositions du chapitre VIII de la lo~ sus-visee. 



A~t.i-Oio 6.~ Le D~iecr.t a~r8t0 qui prendra effet a compter du 1er Novem• 
bre 1 72, sera enrQgistr6, publie au J.o.R.P.C. et communiqu& partouti 
oU besoin sera.• 
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